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(ANCIEN — Rien n'est change' à la rédaction.)

FRANCE.
Paris, le 5 octobre. — La Porte a consenti à trai

ler sur les bases suivantes :
i° La navigation libre de la mer Noire , du 

Bosphore et des Dardanelles pour les navires mar
chands de toutes les nations pn paix avec les deux 
puissances ;

a0 La demolition des fortifications de Giurgewo ; 
3° La cession en Asie de Poti , d’Anapa , d’Achal- 

ricliet d’une partie de son territoire ;
4“ Un6 indemnité de onze millions et demi de 

ducats, dont i 5oo,ooo payables en trois termes de 
iis mois en six mois , et le reste en dix termes d’an- 
nee enannee. Le paiement de cette somme est ga
ranti par l’occupation de la Moldavie et de InVala- 
chie. Faculté est laissée à la Porie de se libérer dans 
un délai plus court , et les troupes russes remet
tront les provinces immédiatement après le paiement 
integral de I indemnité. (Moniteur.)

~ Par ordonnance du 4 , M. le comte Beugnot, 
ministre d’étgj, membre du conseil privé , est 
twnnné président du bureau du commerce et des 
CO ouïes, rétabli par l’ordonnance du S août dernier. 

— Le ministre de l’instruction publique vient 
accorder une médaille d’encouragement à M. La- 

f!lle ' directeur de l’école d’enseignemeut mutuel
âela vallede Guéret.

*— \1 rr •• lerir|e , procureur du roi de l’arrondisse-
foj! ' e ®t;-F.tienne (Loire") vient de donner sa dé- 
, 810n’ l'i- de Courvoisier , qui , lorsqu’il était 
jc 0I1^CUr"Svî,ïeral à Lyon , avait avec ce magistrat 
acce a3*'0"8 ,lU*'nes > a cru d’abord ne devoir pas 

. l'ci cette démission : mais l’bonorablo démis- 
nonnauf • ■ ’e a persisté dans sa résolution.
lion "ùi ^e Valivnesnil , ex-ministre de l’inslruc- 
tl’Ailev' U*Ue ’ GS^ SuI ^es ranSs Pour iss élections

feu j,^e.s c,|i'lidats pour le fauteuil acade'mique de 
Sa|vlail',|-e Co,n,e Daru, sont MM. de Lamartine, de
_. 1 ’ Pongcrville et le duc de Bassano.

Il, |e ° Pr^et maritime h Toulon, a adressé à 
«Mv„lt°mmissaire ia marine à Marseille l’avis

que I'0m‘"^ant du blocus d’Alger me prévient 
sortir <|X C01sa'res de celle régence sont prêts à 
'hissent domine il serait possible qu’ils par-
Pre'venez et t.ro,nl-,er 1® vigilance de nos croiseurs , 
tngags |C3e'j „a. cbambre de commerce , pour qu’elle 
W escorteatlmei18 conVü' a ne Pas s’écarter de

On
trouvé assure que Mme. Joly de la Fare , qui a
bo.ooo franceUreU,Sfime,,t P lus forte partie des
Pose de |a i-
^afeur Jes l8,ooo fr. a la caisse d’épargne en 

pour dottes. Le revenu de cette

qn: lui avaient été dérobés , se pro-

s°mme Jé,en.M

aux Plus lra ■ 3 Procurer des secours journaliers
ÿcessiteux.

>uUr , u,1,'|ûe du maréchal Duroc, duc de 
6,1,0utir à i’m:',ëpllal ‘I'1 palais de Napoléon, vient 

s i, a°e^e '7 ans . au château de Glemery, 
Le . 1 3? de maladie.

?!'r®s trois

âe
fccev ni» lecture dn theâtre-fra neats vientcv0ir X l< . . uaauc
“I. Ancelot .'lllailllnil<: un drame eu trois actes 
*Rente d p 1 “ ’1A '' I e : Un an ou mariage d'amour 

i1°n‘te‘lr, }t, .sPaSnf - — Dans un tableau inséré au 
■ "uaitrei- )anfluier de la cour d’Espagne fait 

3o sep!11^15. a,no|tie des rentes perpétuelles, 
1 J° p'astres e^'^re inolasivemeut ; elle monte h 

fp./’aSg „ e Rentes , qui ont coûté en francs 
utes

HldSlfpo 1 u UC,U » Cllt, HALM Ht
^ c rentes , qui ont coûté en fran 

(il j3 Perl»étiie'li’ 1 e tnfnière que la somme des 
e,»ïïaAîoe* 6n c'rc,ilatiou le i"r octobre, 

piastres de rentes , ramoitissement

d’un pour cent (intérêt composé), opérant toujours 
sur le cours actuel de 5t.

Celte publication était la seule manière de ré
pondre aux détracteurs de ces effets. Les porteurs 
peuvent maintenant juger par les chiffres du degré 
de s aridité de leur créance.

De la somme de rentes perpétuelles d'Espagne 
amortie jusqu’au 3o septembre 1829 , il résulte que 
la somme qui doit être employée à l’amortissement 
dans le présent mois d’octobre est de 24,785 pias
tres , au taux de 5 francs 4e1 c* ( 133,835 francs ) , 
somme qui doit s’accroître progressivement dans la 
suite par le moyen de la composition de l’intérêt 
dont elle jouit.

— On lit ce qui suit dans un Journal Anglais, 
sur la voiture de M. Gurney;

« La voiture à vapeur de M. Gurney ne sert qn£à 
faire mouvoir une autie voiture placée derrière , 
qu’elle traîne à la remorque. Le chariota quatre roues 
et contient, indépendamment de l’appareil , an siège 
pour deux personnes où se placent l’ingénieur et 
le timonnier. C’est une machine à haute pression 
qui imprime le mouvement. Le chariot peut être 
conduit avec plus pe précision qu’une voiture traî
née par des chevaux , et peut en outre être arrête 
à l’instant.

» La rapidité de son mouvement, ainsi que l’expé
rience l’a fait voir , ne diminue pas 'dans les mon
tées ; et il suit avec la plus grande facilité les si
nuosités d’une route tortueuse.

» Comme la machine est à haute pression , elle 
consomme une grande quantité d’eau et de combus
tible. Il lui faut en conséquence des dépôts d’eau 
chaque demi-heure , et chaque heure des dépôts de 
coke (1), d’après cela on peut voir que ces der
niers dépôts ne devront pas être beaucoup plus mul- 
tiplie's que les relais ordinaires delà poste. Les voi
tures tie M. Gui ney ne pourront pas faire de voya
ges réguliers avant l’établissement de ces diverses 
stations. On estime qu’il ne faudra pas passer plus de 
deux minutes à chaq-ue dépôt d’eau oude coke.

» Le bruit du chariot à vapeur , y compris ce
lui de la voiture des voyageurs qui y est attachée, 
est moins grand quia le bruit d’une voiture ordi
naire de poste , traînée par deux chevaux. Ce bruit 
diminuera encore, si , comme on l’espère, on peut 
réduire à six les huit roues des deux voitures. La 
combustion du coke donne peu ou point de fumée. 
Les dangers que l’on peut redouter d’une machine 
à haute pression paraissent avoir été beaucoup 
réduits par le mode do construction qu’a adopté 
M. Gurney.

» L’introduction d’un mode de transport aussi ex
traordinaire et aussi nouveau rencontrera sans 
doute plus d’un obstacle , et doit être l’occasion de 
quelques accidens particu iers ; mais ces obstacles 
seront surmontés par le temps , l’activité du génie 
industriel et l’expérience que l’on acquerrera par 
l’usage. Aussi est-il hors de doute que l’économie 
et les autres avantages qui résulteront de l’adoption 
des chariots à vapeur les feront, avant peu , pré
férer aux autres moyens de transport »

— On lit dans le Mémorial des Pyrénées., du 28 
septembre ;

» Un attentat vient d’être commis récemment 
dans les environs de Dax. A quelque distance de 
cette ville est une ferme isolée , de belle apparence 
et dont le propriétaire venait de recevoir , depuis 
peu de jours, une somme d'environ S,000 francs 
Cette riche proie excita la cupidité de plusieurs 
malfaiteurs, qui, ne connaissant pas les localités ,

(G Charbon distillé , tel qu’il sort des usines à g^z.

crurent ne pouvoir mieux faire que de mettre 
dans leur confidence le domestique de celui là 
même qu’ils voulaient dépouiller. Piévolté d’une pa
reille ouverture, ce serviteur, d’an caractère déter
miné, feignit cependant d’adhérer au complot. Les 
dispositions furent prises , et le jour de l’exécutio» 
du vol immédiatement fixé.

» Les autorités civiles et judiciaires informées 
par le domestique , purent prendre à l'avance lenr3 
dispositions et introduire secrètement un piquet 
de gendarmerie et d’habitans da village de Saint- 
Paul dans la maison menacée.

» Tout se passa ainsi que cela avait été arrêté, 
Le domestique alia trouver les brigands, qui s’é
taient réunis chez l’un d’eux , afin de se déguiser 
et se noircir le visage. Là , meuacé de ja mort la 
plus prompte s’il venait à les trahir , il affecta de 
se plaindre avec amertune des soupçons non mé
rités dont il était l’objet , et assura qu’il serait le 
premier à 6auter au cou de son maître et même à 
l’étrangler si les circonstances paraissaient l’exi
ger. Ces protestations rassurèrent les brigands. Ils 
se mettent en route ; ils arrivent , et bientôt ils 
sont introduits dans la maison qu’ils se proposaient 
de dépouiller.

» Le propriétaire qui avait eu le généreux cou
rage de vouloir rester pour assister son brave 
domestique et mettre la justice à même de saisir , 
au milieu même de leur criure , une troupe entière 
de scélérats feint de se réveiller en sursaut, et est 
pris aussitôt à la gorge par le domestique , comme 
cela avait été convenu , et ne tarde pas à courir 
uu plus grand danger. Le chef de la bande , peut 
satisfait des manifestations d’un complice dont il 
se défie , s’écrie que le moyen le plus sûr de se 
défaire de témoins aussi dangereux est de les 
égorger. Déjà il lève un énorme couteau ; les gen
darmes ne paraissent point encore, et le mal
heureux qui s’est dévoué afin d’assurer leur cap
ture , croit même les entendre ronfler ; le désespoir 
redouble ses forces , d’une main il détourne le ter
rible couteau , de l’autre il renverse un des brigands 
qui s’élancent sur lui , mais il appelle au secours à 
grands cris.

» Les gendarmes accourent enfin. Une lutte s’en
gage. Surpris et déconcertés , les brigands opposent 
encore une résistance désespérée : l’un d’eux tombe 
percé de coups, trois sont arrêtés, el les deux ao; 
très parviennent, dans le premier moment, à s’é
chapper 5 mais l’un est arrêté le soir même , au 
moment où il se disposait à traverser l’Adour , et 
l’autre fut saisi le lendemain dans son lit, avant 
même qu’il eût eu le temps de débarbouiller son 
visage, et de cacher les souliers converts de boue 
qui attestaient les courses coupables de la dernière 
nuit. »

PAYS-BAS-
Liège, le 8 Octobre.

Du 2j septembre au Scçtobre, il a été versé 
chez M. L. Elias pour les familles victimes du fu
neste événement arrivé à la houillère de l'Espérance 
à Seraing.

Par M. Grosfils Croisier , le produit de 
la souscription ouverte à la société d’Har- 
inonie de Verviers................................. 46 70

Par ja société charbonuière de Val- 
beuoit........................................................60 »

Par la société charbonnière d’Ougrée 60 *>
Par M. P. David le produit de la sous

cription ouverte à Slavelot . . . r 99 ïi !J$
Parla société charbonnière de la Petite 

Foxhalle . ............................................ 5q 9



Par M. Stevens, éditeur du journal de 
Gand (supplément à la souscription ou
verte au bureau de cette feuille) . . 22

Par M. le curé de St.-Remade ,1e pro
duit de la collecte dans sa paroisse . . 3o 3a

ParM Eug. Gournont, éditeur du jour
nal de Yerviers....................................... g 45

Par M. Fred. Braconnier , propriétaire
de houillères............................................ 5o »

Les sommes reçues jusqu’à ce jour par M. L. 
Elias et qui ont été déposées immédiatement à la 
caisse d’Épargne , forment un total de fis. 3469 02.

— Le roi est parti hier à cinq heures du malin , 
de Laeken pour La Haye. La reine , accompagnée 
de la princesse Marienne, et leur suite, partent 
ce soir pour la même résidence.

— Le college électoral de la ville de Visé a élu 
membres de la régence MM. Dupuis , receveur de 
l’enregistrement et Charles Horion de Foullon.

— Les journaux des div erses villes de la Belgique 
publient le résultat des élections municipales. C’est 
la première fois que les habitans des viiles sont mis 
d’une manière un peu générale , au coorant d’une 
opération quiteueheà leurs premirrs'intérêts, et qui, 
pendant beaucoup d’année.s , leur avait été cachée. 
On les avait lrouve'st pour la plupart , indiflérens.

— On mande de Namur, le 6 octohre ;
« M. de Labbcvilie est élu membre du conseil 

de régence à la majorité de onze voix sur seize. La 
joie est générale dans toute la ville.

« Le 2 , Je régiment suisse , n° 3 1 , en garnison 
àN amur , a remis entre les mains de S. Exe. le gé
néral inspecteur , le drapeau du régiment; par suite 
ce régiment cesse , dès ce jour d’exister, u

« Dimanche 4 , sont partis de Namur le tor ba
taillon de la 18° division pour se rendre à Charle
roi , et lp 4e de la réserve pour Bouillon.

— M. Fontan , qui croyait jouir chez nous de la 
protection accordée aux personnes et aux biens des 
étrangers , comme des régnicoles , est arrivé le 4 à 
Arnhem (Gucldre) , où il a été déposé à la prison 
civile , pour être de là déporté à la frontière.

— Une lettre adressée au Journal de Couvain , 
et signée un jeune avocat , signale un nouveau 
genre d’intrigue , consistant à soustraire des lettres 
à l’aide de fausses signatures et d’un faux nom. Voici 
un fait que le'correspondant rapporte comme lui 
étant tout récemment arrivé :

« Un intrigant, il y a quelques jours , s’est avisé 
d’adresser au directeur de notre poste aux lettres un 
billet, portant faussement mes signature et qualités , 
par lequel le faussaire le priait de renvoyer au bureau 
de la poste aux lettres à Bruxelles les lettres qui 
me seraient adressées ici. Il se fit précisément qu’au 
reçu du billet il s’y en trouva une : le directeur la 
renvoya de suite à Bruxelles , où elle me fut escro
quée par ce fripon. »

— On lit ce qui suit dans la Gazettedes Pays-Bas : 
« On s’est plaint de la distinction que l’arrêté 

du 2 octobre établit entre les jeunes gens qui vien
dront de l’étranger avant le iBr février i83o et ceux 
qui n’arriveront qn’après cette époque pour être ad
mis dans les séminaires diocésains. L’arrêté du 14 
août 1825 , pris au milieu des tentatives d’envahis
sement d’une congrégation puissante , adoptée pour 
ainsi dire en présence d’uu ennemi déclaré , n’a 
jamais été qn’ane mesure politique pleine de fran
chise et de loyauté. Le roi, lorsqu’il nomme aux 
emplois dont la distribution lui appartient , est en
tièrement libre dans l’appréciation des motifs qui le 
déterminent ; toute atteinte à sa liberté et à son in
dépendance dans l’exercice de cette prérogative 
serait une violation de la loi fondamentale. Le rai 
pouvait donc adopter pour principe de ne nommer 
à aucun emploi les jeunes gens qui avaient reçu leur 
éducation à l’étranger , et rien n’obligeait S. M. à 
rendre cette détermination publique. Il a voulu ce
pendant qu’elle ne fût pas ignorée des pères de fa
mille , et en agissant avec celte noble franchise, il 
n’a pas prétendu contraindre ceux qui désirent que 

urs enfans soient élevés hors du royaume à les 
faire participer à l’éducation nationale; il s’est borné 
à les avertir que les principes professés à letranger 
dans les élablissetnens où ils envoyaient leurs fils 
lui paraissaient contraires à nos institutions, et que 
dès-lors les jeunes gens qui en seraient imbus ne 
.lui effritaient pas les garanties nécessaires pour être

appelés à l’exercice des emplois publics dont la no
mination lui appartient. Cette disposition n’a rien 
d’inconstitutionnel, elle existe encore aujourd’hui. 
Convenait il que par cela seul que le roi voulait fa
voriser la prompte organisation des séminaires épis
copaux , cette même mesure fût entièrement et géné
ralement révoquée au moment où une loi va statuer 
sur tout ce qui se rapporte à l’admission dans les 
étabiissemens d’instruction supérieure? Etait-il con
venable de substituer à une disposition qui allait 
être changée ou modifiée, un régime provisoire, 
quand nous touchons à un ordre de choses légal et 
définitif ?

« Le roi a fait à son arrêté du i4 août 1825 une 
exception en faveur des jeunes gens qui veulent 
entrer dans les séminaires ; on peut, nous le pen
sons , en tirer cette conséquence que la même fa
veur serait dès à présent accordée sans aucune dif
ficulté" à tous les jeunes gens qui voudraient quitter 
les maisons d’éducation étrangères pour se faire re
cevoir dans nos universités. Jamais d’ailleurs , nous 
l’avons déjà dit , l’arrêté du i4 août i8î5 n’a été 
opposé avec rigueur à ceux qui précédemment ont , 
à leur retour de l’e'tranger , demandé à être admis 
dans nos étabiissemens nationaux. Il y a plus , dans 
le cours des dernières années , le ministre de l’in
térieur a très souvent permis l’entrée des athénées 
à des jeunes gens qui avaient commencé leurs hu
manités à letranger ; ce sont là sans doute des ex
ceptions, mais le régime provisoire cédera bientôt 
à des dispositions générales et légales. Alors , nous 
osons l’espérer, tout sera coordonné dans ce nou
veau système , à un principe de liberté pour tous ; 
alors il suffira sans doute de se présenter dans nos 
athénées et dans nos universités pour y être admis . 
soit que l’instruction ait été reçue dans l’intérieur 
de la famille ou dans les étabiissemens particuliers 
formés dans notre pays , soit même qu’elle ait été 
acquise à l’étranger. Alors aussi, nous l’espérons, 
le sentiment national dominera les pères de famille , 
dans les rangs élevés comme dans les classes inter
médiaires ; ils reconnaîtront qae l’intérêt bien en
tendu de leurs enfans et les avantages qu’une large 
concurrence lenr offrira dans le royaume doivent 
les déterminer à leur faire passer leur première 
jeunesse sur le sol natal ; ils reconnaîtront que la 
préférence est due à une éducation qui apprendra à 
leurs enfans quels seront un jour leurs droits et 
leurs devoirs , qui aura pour résultat d'imprimer 
enfin à notre nation un caractère distinctif et de 
mettre nos mœurs en harmonie avec nos intitulions 
constitutionnelles.

dà-.

— Le Journal de Gand comme h National blâme 
l’arrêté du 2 octobre.

— On lit la lettre suivante dans le dernier n® da 
Courrier de la Meuse :

Vous aves fort bien fait voir l'absurdité des conséquences 
que la Gazette des Pays-Bas a tirées de quelques articles de 
la Gazette de Prance : perinettez-moi de démontrer la faus
seté de la première donnée sur laquelle elle s’est appuyée

Les catholiques, dit-elle, ont réclamé l’abolissement du mo
nopole sous le ministère Vatisménil , les voilà au pouvoir et ils 
le maintiennent ! Ce n’est pas du tout cela. Il fallait dire : voilà 
M. deMontbel ministre et le monopole n’est pas détruit, et la 
Gazette en prêche le maintien.

Mais la Gazette de France , on ne saurait trop le répéter, 
n’est pas une feuille essentiellement catholique. C’est un jour
nal qui représente M. de Villèle et son système.

Mais il paraît à Paris un journal qui réfléchit véritablement 
l’opinion des catholiques français. Intitulé le Correspondant 
il- est publié par Vassociation pour la défense de la religion 
catholique. Cette association se compose de plusieurs milliers 
de membres et entr’autres de presque tous les évêques du 
royaume. Ce journal est rédigé par une commission moitié 
ecclésiastique moitié laïque, choisie dans le sein de l’associa
tion ; il est donc bien f expression des véritables catholiques 
français. Or voici ce que nous lisons dans le n° 29 de ce journal 
du 22 septembre :

u Lors de l’avènement du ministère, on avait dit qu’il Voulait 
marcher sur les traces de lord Wellington et de ses collè°ues. 
De même qu’en Angleterre un ministère tory avait accompli 
la grande mesure de l’émancipation des catholiques, que les 
whiys n’avaient pas même tentée , on disait que les ministres 
pris dans le côté droit, allaient faire plus pour la liberté que 
les libéraux les plus prononcés. Quant à nous, nous caressions 
cette idée avec plaisir. Profondément convaincus que ce n’est 
que pur lu liberté qu’on peut combattre les licences , désirant 
ardemment de voir la liberté individuelle , la liberté religieuse, 
la liberté d’association s affermir et se développer chez nous; 
nous pensions aussi que des royalistes seuls pouvaient y 
travailler avec succès, parce qu’ils ne le feraient pas au pro- 
fit des factions , mais au profit du bien public et aussi parce 
qu’ils sauraient toujours garantir à l’autorité ses droits légitimes. 
Pour ne parler que d’une seule question, nos lecteurs savent 
avec quelle persévérance nous avons toujours défendu la liberté

d’éducation.- Nous espérons.l’obtenir du ministère aetml et 
n’est pas à dire que nous ayons perdu l’espérance ■ mais ni 
nous aimerions à l’entendre s’expliquer sur ce point imvort è 
n'eussions-nous par là que l’assurance quo nos réclamtii,,. 
sont écoutées , qu’au songe à y faire droit...... Si le ministem
ne voulait qu’administrer au jour le jour, que tuer le te» 
en attendant sa chute, s’il croyait que pour gouverner i 
pays comme le nôtre , il suffit de donner des places à in 
gens bien pensans, il n’échapperait pas au sort de ses pré. 
décesseurs et nous aussi nous serions obligés de dire mm 
n’était pas la peine de changer , etc.. .. »

Les amis de la liberté, quelles que soient leurs 
opinions en matière religieuse, applaudiront à l’ai- 
franchissement de l’instruction du clergé catholique 
commencé par l’arrêté du 2 octobre 1829, affiaa- 
( hisserrienl qui n’est qu’un retour à l’ordre légale! 
l’exécution du principe de liberté religieuse recoup« 
par la constitution.

Maison se demande, et les catholiques qui ont 
cœur de prouver la sincérité de leur adhésion 

à toutes les conséquences de cette liberté générait 
qu’ils invoquent depuis plusieurs années, se deman
deront avec nous, si rien ne reste à faire pour l’é
mancipation de l’enseignement? Si , abrogé partiel- 

i4 août 1825 doit continuer 
à.souiller la législation, à violer la liberté des opi
nions religieuses on philosophiques dans la persoon? 
des citoyens qui ne se vouent, pas à laclëricaluree 
Déjà le Courrier de la Meuse s’est prononcé , snr es 
point , avec une franchise qui répond lojalf- 
ment aux insinuations dirigées contre le parti qu’il 
représente. Sa persévérance dans la lutte , persévé
rance que nous ne mettons pas en doute , aeboven
de faire justice des accusations lancées contre l’ap
position catholique. Satisfaite dans la partie la plu» 
vive de ses réclamations il lui est donné démon
trer par une lutte moins inle'ressée , qu’elle com
prend la civilisation politique et la liberté mo
derne autrement que M. de Montbel et la Gasilti 
de France.

Combiné avec le monopole de l’instruction ci™ 
que le gouvernement s’est arrogé jusqu’ici, 1 arrête 
du 14 août 182.5 , prohibitif des études à l’élriiiiger, 
constitue le plus dangereux arbitraire. Philosoph ie, 
morale , droit public , le pouvoir est maître de tout 1 
riger , de tout dénaturer dans ses écoles. Il P»"™1
si tel est son bon plaisir , faire enseigner du haut > j
la chaire académique l’inviolabilité ministerielle! * 
servitude des États-Provinciaux, la dépendance |U» | 
dlciaire, etc.; et l’on ne pourra soustraire 1 esp11 
la jeunesse à l’influence plus ou moins durable 
funestes doctrines sans lui fermer toutes les va 
à d’autres branches d’instruction , sans lui',,ler 
la carrière des emplois publics ! Les prohibuions^ 
l'arrête' du 14 août, neutralisées par la conctmA., 
libre dans l’instruction nationale, ne seraien
fiables ni en principe ni constitutionnellemen ' ,

araclét®ni en principe ni cons
au moins , elles perdraient en partie le ca 
de tyrannie qu’elles portent aujourd'hui- 

Nous croyons inutile d’insister sur les m ^ 
commandent l’entière abrogation c^e arr,e,ßSPigiie- 
août. Les dernières mesures eu matière 
meut,. le langage tenu depuis quelques ^UUpJ;tPpre'sa- 
organes du ministre do l’intérieur, t0U* .aIt
ger que la nouvelle loi proscrira à. 1°°* co*1'
monopole et les odieuses mesures qui ea 
séquence. • nu.

LA GAZE J TE D’AUNHEM,

Le Courrier des Pays - B a « reproduit dans JO" tier
ce jout»’1

nier n° quelques passages d’uu article
qui paraît dirigé dans le sens des , Jet
MM. Wapp, Schilperoort, et autres^p'°yaa Jlji'

■a «idoctrines et de l’administration de —- eoTS/ 
nen. C’est sous ce dernier rapport et ..
des opinions de certains personnages 1

1 .. .„ , 1.......n mériter 1 '^1la Gazette d'Arnhem nous paraît nie,lj!" 'ue »
de uiie 1teut ion. Nous n’avons pas besoin de ,||lieoS î

sommes
animent

IA» «
oin d’y voir l’interprête des «■ _ ^ p. 
a majorité de nos compatI^®. ,cv'A 

vinces septentrionales. Ce serait, pa"1’jje ils I“"1 
mettre à leur e'gard l’erreur dans a<L 
fieraient , s’ils jugeaient de la Pre” (e|Je Uü^'e 
dans les provinces méridionales, PaI .asSages ■ <
la solde. Voici quelques-uns de ces î -elirs ^

1 • — nos m. _ (j. te*1’« Le ton pris aujourd’hui pan
très Jacques (ces mots sont f" fra"f)gcnt )

ilsmais nous ignorons ce qu H- ^ , 
bientôt , si on prend à leur eaarC

une



ferme et pleine de détermination. Les membres des 
états-généraux pour les provinces du nord doivent 
maintenir leur dignité' ; le gouvernement ne doit 
plus concéder un pouce de terrain , et doit faire 
éprouver aux criaillenrs et aux brouillons toute la 
sévérité de lois.

0 Méritent-ils qu’on les traite avec douceur ceux 
qui récompensent par la plus noire ingratitude les 
soins que se donne notre bon roi pour lesbien public, 
ces soins qui ont porté la Belgique à la plus haute 
prospérité dont elle ait joui depuis bien des siècles? 
Le méritent ils ceux qui ne cessent de lui rendre la 
vie amère par leurs critiques empoisonnées? Quant 
aux Wallons et aux Belges francisés (les vrais Belles 
sauront luen être de notre avis) , s’ils écoutent lesV 
belhstes du Courrier de La Meuse, du Courrier des 
lay s bas , du Catholique, puisse notre noble sou- 

entendre deux vers d’AIzire ainsi

fe“;lcs . que j’ai trop su connaître
Mentent peu , messieurs , qu’on veuille être leur maître. .
la même Gazette d’Arnhem, dit le Courrier , 

enthousiasmée des nobles efforts de M. Willems
-J”!* qVSt parveuq à découvrir des vérités 
profondes telles que celles ci :

« Toutes nos feuilles françaises, sans en excepter

ïüsi MÏtyd?rni"?nt dcs B,abançons °u *»
française. b‘fc d abord la correction d’une plume

trop1;^teh0^;HnefculIle toI!anda,'se coûterait 
/d’y euhl rd',1K'S qUe F,enn.’est Pics facile 
sixièmes sont T6 p™ |?uri!a! ,ranÇais dont les cinq
•“;« h. «BVâK" ”ür,it* ‘ ”“p‘ *

t’Âft 'Iue le gouvernement, B„ |je!1 
P«plus effi-acS 'Uel',aleurs français, n’encouragera 

1 S«de la langue hollandaise, 
'lutivement 'T* /“SS"'aux provinces tvallones in- 
dans le rn ’ lle, lauJ; f,as Pe"s«' a un esprit public 

Un,* y n e dps %sBas. « 1
■Boutée m! azette f Arnhem , disons-nous , la tête
P'“ il te au rpr,“ e'SfleCeS daP°pl>teg mes qu’ell e em- 

doute an 7* .a‘1^Çrs°is j et dont tout le monde

lui i(ui la prononcerait. Si les Wallons , si les Bel
ges mentent si peu qu’on veuille être leur maî
tre, au moins sauront-ils mériter qu’on veuille 
elle et demeurer leur chef. Conservez alors si
SÄ '2i^ZT '°'““

Histoire de la révolution française , par Thiers 
, Tomes 8,9 et tO.

„/ e fendue et le mérite littéraire et philosophique de cct ou- 
VraSc ne sont pas tes seules ra.sons «m nous-ont en-a»é à 
consacrer à son anî] plu3 de pl ‘ e noZ Ten dant 

oulinaue aux publications les plus importantes. La révolu- 
t.on fi-ançaise resserrée même dans sa pW la plus étroite 
est, de toutes les grandes epoques historiques , la plus féconde 
en eusçignemens utiles pour les peuples. P '

Quoique mal comprises et souvent défigurées par les nas 
«ons des partis et les préventions de la routine /les vérités
foraient 1’hÄIT ?U® 363 asitations out mi«* en relief 
ayent é- ué i t’ins C ?“* iP“* 1ue les siécles Pa«és 
rnnsiV f- , 1 ?st,1?,ctl0H de l’humanité. Les gouvernemens
tion tantôt“6'3 r® EtU'0pe -sout lë Produit de cette révolu- 
tiou tant et si diversement jugée , et à supposer même que
de “es créci -ITTcITT1 f®, £luel:i“es P1™“* eussent tenté 

e les ciea , sans elle , il est douteux cm’iï.«

de Hoche dans la Vendée. Cette guerre déjà si souvent et si 
me iôuvè7efnlI“ee Cn aPPàrence recommençait toujours avec 
: ët let P eur; ,c estnu" ieune homme bouillant de cou- 

tffu 1 . aax Plus hollans succès dans de grandes ba
1 fiTTilTT* Char7 P" la république L soin d’y 
ettie till et il a la sagesse de renoncer à l’éclat des victoire/ 

pour soumettre ce pays révolté,par la prudence et 1 "od7 
ia ion d une conduite toute politique. Renoncer à des trio m ‘
la France ntûPttr "“7° P'^.P^mptement des français à 

ce, neut lien etc pour la grande âme de Hnrh'p c;
mais^c^nd (levaY? hï m°îllS ^ Bènéralemeufc apprécié ; 

as emnéc é e - -’Sâer continuellement, et ce qui ne l’a 
t7i faisait m i persévérer jusqu’au bout, c’est que les efforts 
it les ramener nnr . a ,er “ S-°“ ^ ]es départemens égarés 
étaient T P 1 a c0nvictl°n Plus tôt que par la force

a&tm Si-pi: s

eaÂJæ&SW'Seaeè

. ' if -, J , |»imees eussent tentéfemY 5 s ns elle, il est douteux qu’ils pussent se main-
temr et prospérer sans les leçons si chèrement acquises et 

-ncoie vivantes qu’elle a laissées au monde civilisé.

étais doute 1 - -a.riYe.rsoist el d°ul tout le ui
•Oui b Ppiecie déjà la justesse, s’écrie :

'"'■le doj„. J®®1 couJaâeu*- VViliems ! vous avez 
(tradociiuahjj|,0.SSl!s ’ bctuue du chaudron parisien, 
b°rtlait sur eiale) qu' ’ ** ya C)'uquante ans, c!e%- 
“'iilres à dan,pUS SOUS la forine dc Coiffeurs et de 
'J"ISet en sa,,1'’ n°U1 arrive aujourd’hui eu écri, 

Le Laurri T* m-düu~^ »
8Uivre CCS citalious <3e quelques 

» N„u3 r , terunne ainsi -, u
feilr du ol\J°as ,,aPPel quo vous faites à la ri- 
rt,u‘llons.bi\ rneme,nt contre les criailleurs et les

S!“!°"s (|u’il LIT- 6 f® Ceüe riSueur ; et nous ? ul eUe Ij; h16*1 de ce plus y revenir. A quoi
Lofons contrJ'i ®U efTet ’ si les °'iailie“rs et les 

o,7r “»intenant eSt|UeU *' 86rait oljliâé de Ja d(S- 
Let“»s les état, ’ ue.se.trouvent être rien moins 
IfY5- la mo;,rP:r,ÜOlaYX dcs provinces rnéri- 

yo?C|C:'l|,o|,qUe e de Dos états-généraux , tout le 
Cu,isedle7 °Ute 3 poPulatl011 ? Au jeu que 

L'e ,e« chance, f peilsef-'ous doncqu’il puisse se 
' e ^-.aacea favorables , lorsqu’il’ne peut pas

presque'encorP * • “ «xaaoocco au liioiiue civilise.
que a ,VmtUd-aVeC be“9e°up moinsde passions, mais avec pres- 

‘.i8 pratique que les français de 89, nous
sommes entrés eq tâtonnant dans la vie du gouvernement re 

prescioc aussi étrangère à nos mœurs qu’e“tad 
/ I X *«œius de la J?rance ; mais, graces surtout à la

loTn d’èt«’ ét <IU1 n’*lait «f, encore dan^ nos habitudes était 
L I K ,-ta'1B,er„a,n?s ,ldLes - et !es prodiges et les excès 

de tou,' da égalité , et les triomphés et les défaites
* s lé8|mPsqui se sont succédés, nous en ont plus 

appris, en quelques années , sur ce qui fait la force des «ou- 
üïtéTTe’ ri a Pl'ospomtd des nations, que les plus salans 
l ld S^°SOp CS,.dS S‘ecles aofohieurs. C'est que jamais 
en effet les abus de Pautorité arbitraire d’un ou de plusieurs 
mtenUas.fa decluremens du despotisme ou de l'auar-
reis au ,',a33e3’ "'’e t0U?eS leS éP«F* ’ ies -aux ' fniîé- 
rens au legirne exceptionnel et a la faiblesse de l’autorité des
dans unT •pu 'f® obsei'Ylies d'one manière aussi sensible 

yf ,c.°,urt esPace de temps; et cette même période Pit0™?'ant.J,pveIe tout<reflu’>lyade- ressources dans un peu- 
pie qm a0it avec 1 espoir de conquérir et d'assurer sa liberté 
la ,ri77eS c®s Srandes vérités , toutes ces leçons pratiques de 
de fôrZ V acquièrent par leur rapprochement un degré
une- I f* d autorite quelles ne pouvaient avoir isolées les
nàrtiet ?” fS’ctpraSente.eâ sei,lement daas de« mémoires 
pail,e.s on des fragmens de cetje grande histoire. M. Tiers
ensemblTeri’ C‘U‘ a‘î ealbraâsd ce raste «-jet dans tout son 
ensemble et d un œil assez juste et assez impartial , poul.
faj aiie ass'ai:cr tour-a-tour a ces scènes diverses , en nous 
aisjnt sympat-user avec tout ce qu’elles offrent de grand et 

«e genereus, sans s’aveugler lui-même ni chercher à nous
qui les ont aussi sueces-

'•“■e ""'-es X
«cm - <>aiPter da,„ „ . -
!*Ptè 1U,téreasé d’un °S proïuioes SU1' le tlévoue- 1 dans le, n,„ ® nouvelle classe , inventée toutlien,i u,,,ls 'ss . ■uventee tout
îcLUPfad,arbjtla;prnen!ens mo<lernes pour le sou- 
Je j.ie (1«s foncLn • 4U‘ y SOlt demeure’ possible,

^'le Pou1Uler’UsTL*’ici,a7eSYul)ll<!S’ clü l1 n’a Pas son-

, ç.-‘ «n faire ,m'|3SSe? noml)teuse ou assez ser
iné noi,s ne r buu au^iliairc ? 

hoVCelui qüe ,7Cl-°lls Pas autant que nous le
fl lej •e a placer sa 'lldlSnes ministre» n’ont pas 
1 es ,iuIps r *«“» cesse I.............

c
kî!y-JCas

h d,™,“»« s»'« OKU,»,

“*• a plua de sinc- eveloPPe'!'entde cette véritérq«Je
•iso da‘ls la gUei-,ere-aUacliCnlent P°ur ,e “■»-
h0t|)er|CeUx 4U' le bn'^ ®l 80U,enue B“0 notis 
N «p de‘0'-i r,1Jpe"t f que dans les basses 

r >rs danste C!,Y' “e indent qu’a pro- 
j‘Pugiie de mêler6 eVls *e retieuuenl; niais 

e" 'loi,3 Ces c°nflit, F aUSSI aouveilt un nom au- 
'“leiia * °')lige de „7 u°tre conscience de ci- 

voédre Pait' C’"âC a '-us , 
îUx ,ôr aii rf>i unf» US Seu^s Peut conve- 

8 ^ elle serait61^6"0®-“10'118 injurieuse 
ait ^fessée , que pour ce-

. ’--- vurcujjlU lUi-Il
prévenir sur les fautes et les excès 
sivement déparées
devniw?'ti^n*®'Y?i»n,e est principalement consacré au récit 
à! ™c'8eSOpCriVi par les a™oe« françaises dans la campagne 
e,f f i,mais T a ?uerre ’ comme le dit M. Thiers lui-même , 
est peu digne del histoire, quand elle est une routine pure
ment mécanique, consistant à pousser et à tuer l’ennemi qulou 

devant soi ; a quand une de ces rencontres se présente où 
’ 1011 ™it une masse d’hommes mue par une seule et vaste 

pensee qui se développe au milieu des'éclats de la foudre 
i aUfant 7 u,ettetd ffue celle d’un Newton ou d’un ITes- 
„ J-,,,1“ f““*1® s,k;uce du cabinet alors le spectacle est 

di»pe du philosophe, autant que de l’homme d’état et du 
militaire : et, si celte identification delà multitude avec nu 
seul individu , qui produit la force à son plus haut de»ré 
sert a protéger , à défendre une noble cause, celle de la Ji- 
berte , alors la scène devient aussi morale qu’elle est grande » 
Or, cest la précisément le spectacle entraînant que Dri. 

Sente le rpcit des victoires de Bonaparte en Italie. Ce jeune 
general encore inconnu arrive au sein d’une année que son 
dénuement rendait soupçonneuse et déliante, la franchise ei 
la precision du langage de Bonajiarte commence à les ras- 
surer , il gagne l’estime des généraux et des soldats par ri 
simplicité de ses manières et par le dévouement réel qu’il leur 
montre en partageant leurs privations et leurs dangers Bien
tôt il justifie pleinement et s’assure à jamais toute leur con 
fiance par les victoires de Montenotte, MiUesimo,' Tlé-o et 
Mondovi qui pacifient le Piémont et forcent le roi de Sardaigne 
a demander un armistice. A dater de ce moment toute l’armée 
u Italie identifiée avec son chef m »reliera de triomphe en triom
phe , et devinera pour ainsi dire les inspirations de son génie 
pour (.napper aux jienls les plusimminens et détruire successive
ment, maigre ses pertes non réparées et ses'fatigues sans interriip. 
turn , trois armées supérieures en force et trois fois renouvelées 
Sons les generaux de l’Autriche Beaulieu, Wurmser etAlyinzy. 
Le gouvernement épuisé de ses longs efforts ne pouvait plus 
pourvoir à l’entretien de 6cs armées, Bouaoarte les fait payer 
par les ennemis d.e la république et trouve encore le moyen 
d’er.vojer des millions au directoire. Les soldats de la liberté 
sont sensibles.à la puissance des arts, Bonaparte connaît le 
prix de ces émotions, il les favorise en exigeant des princes 
vaincus des tableaux et clés statues qu’il envoie à Paris pour 
prix des arra.stice^ qu’il accorde aux ennemis de la France - 
un de ces chefs d’œuvre est choisi , par le général, en présence 
de son armee, de préférence à un million de plus * que ri 
ville de Parme offrait pour le conserver. ’ *

Ln autre spectacle moins brillant, moins entraînant- mai, 
tout aussi graud peut-être et plus instructif encore .nous est 
offeit dans la conduite d’un autre jeune général claus une guerre 
bien plus penible que celle de l’Italie. Ce sont les trioinplms

I ri fore» ' I ' ’ E 11 sa<,alt trop bien d’ailleurs cm! la Vendée6 p®i leS esPri!8, pout essayer de soumeln
ri fi cation6 T 3 VIüIe‘,Cel Ü pCrâista dans son planTe pa- 
Davsan^ ; apprenant a son armée à fraterniser avec les 
armes et’en 7 pi'0pri?tds ,d« qui déposaient les
autant de Tf°rnlant ,Pour aalsI dire chacun de ses soldats en 
complet q“7TT* -PTetdf patóotis“e, et le succès
force eesiqii 1 b P n’ apïcs tant de vaines tentative, dè I» 
cette vérité pIus beLe ct, Ia plus CQmplette démonstration da 
le canon ni s?l*vent meconmle Par les gouvernemens , que ni ’ 

No.TT i • bqulreau ne peuvent tuer, les icjées. ■
lu,ne, de cette°vr-,POrTrfnal'ySC,r. de n#e le* 9e et iO» vo~ 
d’ailleurs no deT* *' C ; 1 espace “°W manque; c’est 
ne naTToi ' 3 ouvraSes rares qn’il n’est plus pennis de 

I chatinÔ T entièrement : nous terminerons cet article vZ ri
ainsi lui-mêYeTe'TnTnTt da,?s1^‘esqnelies M. Thiers a résumé 

y- , jugement qu il porte de rdYolution
• narchiaue Urti°nK.ap-êS “T“ pris touâ ^s caractères', mo-
» ractère^mTf -pub lcam’ démocratique , prenait enfin le ca- 
. e ri a parce milieu de celte lutte perué

» molée ;.,rTrt® 1“ f ?nce ’ eî lls déplorent de la voir im- 
» nlus „/il 1 un. des héros qu elle avait enfantés. En cela ri 
» ZZ7 e ,ept,™en* ks tlomPe- Pa révolution ,q“i de J?
» I avnn, °m,6r 13 bbeilë’ Êt a ‘om préparé pou? 1« „„us 
» la^ibe,-?’11 t?n r ’jn etait pas et ne devait pas être el?e-mému 
» ordre d?®'tE ® d7ai- ‘jjro une grande lutte contre l’ancien 
» Cf u elle ,.cbo?es' ,APres I avoir vaincu en France, il fallait 
» e, e. vain<îult en Europe. Mais une lutte si violente 
> *' mettait -pas les formes et l’esprit do, la liberté On n,i
» niaiT°meilf îa bb<îrtd sous !a constituante et il fut court •
» timidIe paitl P°Puiaire devint si menaçant qu’il j„’
• Tarit S les1csPrits’ quand il envahit les’Tuil?ries Zl

aou., quand au 2 septembre il immola tous ceux
» tout IennTended’3 ddfiances ; ff,anJ a« 21 janvier il obligé

• "--dans’ hTÂ 3 c°u:’h' auxTontières , &o? ’ àV^ %?

* mtte t.„„- ..... —— rr-i» cl uueroisme; il y avaitcette ten-ion musculaire d’un athlète qui lutte contre „ ' 
emiem, puissant. Après cet instant d? danger après n

I TuvT ’ 11 VÛt un moment de relâche Ta fin de ri
” berté Tari ri e,°,-recto"f I>r-e'dêrent des momens de lié 

nerce. Mais 1a lutte avec l’Europe ne pouvait être nue n,-
: S1Speud,,.e- Ede recommença bientôt fe^au pre-
* vernementVmn3 pan.,s.se s0.ldevereiit tons contre un gou-
i* R n o ° ° P modere et invoquèrent un bras
» fee'arenan'dn0rifflr’ fut salué somme souverain'
» sauvé ri T? Pou™Ir-.(Yn d>ta vainement que Zurich avait 
» fairiù dtanYf' ^ul,cl eta'*- ,m accident, un répit - il 
» ri ri ,,COr,i Mfeng° et ^henlinden pour la sau vT I
« ni atioƒ qUe T mihtairej, il fallait une Tr4

nisation puissante a l’interieur de toutes les mrtîe, ,1 „ '
» vernement , et c’était d’un chef politique pritôt unl
: SLsgsTji "r- *» *%'!
: sss °“1?““ » 1

*"*a.’W«äÄTS
» ne T “Y-1 pas.la hberté qu’il venait continuer car elle
: "sS'F ätäür *±r?

1 plcbeicn ; en créant une aristocratie avec I ® 
plébéien., , m obligeant les vieilles sristocrafiel à s’assoÆ 
son, austocratie ploboienne ; ni faisant dp« rnio ' ef 

° plébéiens, enfin en recevant dans son lit ri finT a*£C' 1 es 
» d r„ mêlant un'sang pléWieil FlT de/ T Trs ’
• vieux ,1e l’Europe; enTélanl enfin tu », ®8S H p,us‘ 
l répmda„t les lois françaises en Allem/“ YTp’T 

en Espagne; en donnant des démentis ■> Vint,’ri 3 P-a ie’
° fl1 ébranlant, en confondant tant de choses y 
» tache profonde il allait remplir et pendant j./ ®

s éri/Vf; I r. T ,a p,crise qui en a préparé lesu élément I V premiere crise qui en a préparé les» Europie ; je l ai fait sans haine , plaignant l’eré
» rri ’• . Yrant ia yerHi, admirant la grandeur, tachai 

de saisir les profonds desseins de ri Providence dans ce,
» grands évenemens , ct les respectant, dès que je croy/fo.
» avoir saisis. » S/ u ’il -‘"l'a» ipf ^

y.-fis-



ÉTAT CIVIL DE LIÈGE, du 

Naissances : 2 filles.

octobre.

Marian es 5 , savoir, entre: André Thonard-, charetier , rue 
Xhovémont, et Barbe "Wathar , rue Vieille-Voye de Tongres. 
— Louis Knecht , fabricant de cordes d’instruments , rue 
Grande-Bêche, et Floribonne Desmarts , colporteuse , au même 
domicile, veuve de Jacques Delré. — Bartbelemi Coquette, 
armurier , rue sur la Fontaine, et Josephine Greday, mo
diste, faubourg Saint-Léonard. — Jean Ponsset, maréchal-fer
rant, rue Basse-Wez, veuf de Marie Anne Jamin,et Marie 
Catherine Lucie Blavier , même rue, — Gilles Joseph Julson- 
net, milicien à la 14e division en garnison à Maëstricht, et 
Marguerite Brassine , journalise ,rue sur Comte.

Décès , 1 garçon.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
Dimanche on JETTERA une RODE de DINDONS , chez 

Pirkay , faubourg d’Ainercœur. 373.

PROVINCE DE LIÈGE.
Adjudication.— Le quinze du courant,à onze heures du 

matin , il sera procédé à l’hôtel des états à Liège, pardevant
la commission des actionnaires, à {’adjudication des ouvrages 
à faire pour la construction et pour l’entretient en 1829 jus
qu’au 3l mai 1831 , d’une route depuis le hameau des forges, 
route de première classe, 2, jusqu’au hameau dii Troz , 
route royale de la Vesdre

Le devis , d’après lequel il sera procédé, est dépose a l’hôtel 
des états , et chez M. D. D._ An croît, fabricant d’armes, quai 
de la Sauvenière , où on pourra en prendre-lecture et obtenir , 
avant l’adjudication, tous les renscignemens nécessaires. 371

Adjudication. — Le samedi , 10 octobre courant , à onze 
heures du matin , il sera procédé à l’hôtel des états à Liège, 
pardevant M. le conseiller-d’état, gouverneur de cette pro
vince, ou son délégué, à l’adjudication des ouvrages à faire 
pour l’entretien des prisons de cette ville.

Cette adjudication aura heu par soumissions et aux rabais.
Le devis d’après lequel il y sera procédé , est déposé à 

l’hôtel des états , où l’on pourra en prendre lecture et obtenir 
tous les renscignemens nécessaires.

Liège, le 30 septembre 1829.

CADASTRE PÀRCELÀÀÏRE.
Les propriétaires ou usufruitiers fermièrs ou locataires ré

gisseurs ou ayant causeront avertit que les travaux de ré
vision de l’expertise cadastrale seront entrepris incessainmeû 
dans les communes rurales du canton de Liège.

Dans une opération aussi importante et qui touche dç j 
près aux intérêts des propriétaires, ceux-ci sont invités à 
donner aux agens du cadastre , tous les renseiguemens pro. 
pros à leur faire connaître le véritable produit net des pro
priétés , à quel effet l’exhibition des baux de toute nature 
est indispensable.

Les propriétaires ou leurs fondés de pouvoir pourront® 
surplus accompagner les experts et contrôleurs sur le terrain 
et acquérir, par là , la conviction, que tous les soins néces
saires sont donnés au classement et à l’opération du cadastre 
en général —Liège, le 3 octobre 1829.

Pour le conseiller d’état, gouverneur de la provinu 
de Liège , le membre de la députation doUyul, 
baron de Crassier. 372

HUITRES anglaises chez Tart , derrière THölel-de-Ville. 117

HUITPijJS anglaises, chez Parfondry, derrière I’Hotel-de-Ville.

HUITRES anglaises vertes à 1 fl. 30 cents, chez L. AxDRiEN,fils 
Souverain-Pont, au Petit Pavillon Anglais , n° 320. 214

HUITRES anglaises cfiez Hardy , derfière l’Hôtel-cle-Ville. 1 57

HUITRES anglaises très-fraîches. chez Peret, rue Ste.-Ursule. 8

Cabillaux, Rayes, Rivets,.chez Peret, rue Ste.-Ursule. 876

Premier HARENGS saurs , chez Peret , rue Ste-Ursule. 377

POISSONS de mer très-frais et SÀURETS d’hollancle , au 
Moriane , rue du Stockis. 381

À VENDRE un beau CHEVAL, âgé de 4 1|2 ans, 
propre à la selle et an cabriolet, rue Agimont, 
n° 350. 37.4

VILLE DE LIEGE. — Le bourgmestre et les échevins, vu la 
demande du sieur Jacques Renkaz , serrurier-poêlier , demeu
rant rue Hors-Chateau , n° 479, tendante âêfcre autorisé à éta
blir une forge ;

Vu l’article 4 de l’arrêté royal du 31 janvier 1824 , portant 
que les demandes d’établissement tie forges , feront l’objet d’une 
information de commoda ,et incommodo ; Arrêtent : '

La demande ci-dessus analysée , sera publiée et affichée pen
dant quinze jours consécutifs ; les personnes qui croient devoir 
s’opposer à l’établissement projeté , doivent fane remettre leurs 
motifs d’opposition au secrétariat de la régence dans le délai 
ci-dessus. -—A 1 hôtel-de-ville, le 6 octobre 1829.

L'échevin Rodveroy. 375

On DEMANDE en échange d’un jeune homme de 16 ans , 
qui désire suivre se3 classes à Liège, une jeune personne dont 
on soignerait l'éducation. S’adresser pour plus amples informa
tions , à Mde. Smets , au pensionnat de demoiselles établi à 
Grivegnée. 385

QUARTIER garni à.LOUER, coin Souverain-Pont. n° 306.230

Des COMMIS au fait du commerce de clous, peuvent se pré 
lenter au n° 1078, sur la Batte. - 369

A LOUER un beau QUARTIER, quai sur Meuse-à-l’iEau , 
946. 382

577 Jeudi, 20 octobre 1829, à deux heures de relevée, le 
notaire Delyaux VENDRA aux enchères , en son étude , der
rière i’Hôtel-de-Ville à Liège , une bonne MAISON de com
merce , située rue St.-Séverin , n° 695, vis-à-vis la Halle aux 
Viandes, consistant en deux quartiers séparés, il y a four, 
puits et pompe , et quantité de pièces. — On peut voir cette 
maison tous les jouis.

S’adresser audit notaire, pour connaître les conditions.

Vendredi, 9 de ce mois, Jean-Baptiste Lardinoïs VEN- 
DBA , eue derrière le Palais , n° 74 , les objets suivans : —• 
« Pendules , miroirs ; fusils de chasse , volières, bibliothèques, 
buffets et commodes ; 8 fauteuils , 24 chaises , tables , bois 
de lits ; tous ces meubles sont en acajou très-riche, et supé
rieurement confectionnés. Le même vendra aussi des chaises 
empaillées, meubles en chêne-, cuivrerie; liabillemens , lin
ges • — 7 lauriers , 5 oleanders, 2 mirthes , etc. : ces plantes 
boiseuses sont de la plus belle espèce.» Le 28 courant, l’on 
fera une belle vente de LIVRES -, les personnes qui voudraient 
en confier à l'entrepreneur sont priées de l’ejçi prévenir avant 
le f5. 341

( ) ADJUDICATION DÉFINITIVE.
On fait savoir qu’il a été fait une SUBENCHÈRE d’un dixiè 

me du prix sur lé BOIS nommé BASSIN , situé à Saint-Fou 
taine , commune de Faillie , contenant 103 bonniers 3l perches 
adjugé pour 36,000 florins; en conséquence ce bois sera de 
nouveau réexposé eu VENTE publique, le lundi 12octobre 
1829, à 3 heures précises de l’après-midi, en l'étude et jiar 
le ministère de Me Bertrand , notaire à Liège , sur la mise à 
prix de 39,600 florins des Pays-Bas,

556 Le 26 octobre 1829 , à dix heures du matin , on VEN
DRA en hausse publique la FERME dite DU THIOÜX À 
OCQU1ER en Condroz, district de Huy , consistant en bons 
batimens d’habitation et d’exploitation, 3 à 4 bonniers de 
près et 58 bonniers P.-B. , environ de terre et trieux. La vente 
aura lieu ?.u Château de Ponlhot, près dudit Ocquier, premiè
rement en détail ensuite en masse. S'adresser au notaire Adams, 
derrière St-Paul à Liège.

Le magasin place Verte, n° 780, est assorti de vingt mille 
PAIRES DE BAS , bonnets et chaussettes, en blanc, écruet 
de couleurs, bas de femmes depuis 30 cents la paire jusqu au 
plus beaux , idem à jours depuis 50 cents, bas d'hommes, 
depuis 50 cents , bas d’enfans de toutes qualités et grandeurs, 
ainsi que chaussettes et bonnets, au métier et tricote, jupons, 
camisoles \ calçons et robes d’enfans, bas de soie noirs et blancs, 
à jours et unis , quantité des plus beaux foulards des ln « 
et autres, cravattes de soie noire et de fantaisie, idem 
diennes et autres, un choix de trois mille fichus et scias 
d’été , étoffes pour robes foulards, et soie noire, idem en. “ 
diennes et guinghams , coton nets , mouchoirs 4e .Poc;^
Les plus beaux linges de table damasses, dont il ™ e
vraneier à la cour du roi des Pays-Bas.

CHAMBRE 
n° 952.

garnie à LOUER avec pension, pont des Arcbrt

À LOUER au n° 39, rue 
garni,

des Mineurs, un «““S

OUER , une grande et spacieuse MAISON b'cn1
i jouissance d’un vaste jardin, située près 1 église

sdrleîo«É

A LOUER 
avec la jouissance 
hert, sur la chaussée à Herstal.

Plus un grand MAGASIN avec cave, sitôt S'-U ILy' Gg 
S’adresser n° 909 , sur la Batte, et au n° 4, à Coronraeus .

569 Le 20 octobre courant, à 10 heures du matin , il sera 
exposé eu VENTE publique devant M« Dusart , notaire à 
Liège, en son étude, rue Féronstrée, deux MAISONS con
tiguës , sises à Liège , rue Large des Tanneurs , u° 108 et 109. 

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

QUARTIER GARNI à LOUER., composé de trois pièces, 
rue Sainte-Ursule, u11 884. 354

On demande une CUISINIÈRE pour la campagne. S’adres
ser derrière le Palais, n° 335, 278

On CHERCHE une MAISON bien située pour un com
merce d’aunage.— S'adresser à M. Victor Cheveemont, fils, 
cpiai d’Avroy.n» 569. 345

LIBRAIRIE de L. Mahqüx , rue de la Régence,
En vente, à 2 florins le volume-

Collection des meilleurs ouvrages de la, ««•
imprimés snr papiers superflu par Didot laine.
viage se vend séparément. . „„ __

J. Racine 5 vol. in-8°.—-Crébi!lon 2 vol. in- ',TOi,ijl". 
/ vol. in-8°. — Regnard 4 vol in-8°. — Lafontam [j.
■— Boileau 3 vol. in-8°. — Nouvelle Héloise 3 vo ._yjalherl*
rocliefoucault 1 vol. in-8°. — Reguier 1 vol. m-

567 AVIS POUR SURENCHÉRIR.
Par aete passé devant M« Düsart , notaire à Liège, le 1er. oc

tobre 1829, il a été VENDU :

Un MARCHAND BOHÉMIEN est arrivé au Fer-à-Cheval, 
n° 4l9l , sur la Batte, avec un assortiment de PLUMES de 
LITS et DUVETS , qu’il vend à un prix modique. 237

579 11 sera procédé par le ministère de Me Jamovlle , notaire 
royal à Saive, commune de CELLES, à la VENTE auxienchè- 
res publiques, savoir :

Le 12 octobre, à une heure de l’après-dinée , en son do
micile, d’un beau MOBILIER , consistant en secrétaire , com
modes, armoires, tables dont une à coulisses, bois de lits, 
chaises à fond de paille, fauteuils , lits , matelats , courte
pointes , rideaux, deux beaux poêles dont nu anglais, chan
deliers, porcelaines; un beau microscope et une quantité d’au
tres objets, le tout presque neuf , en bon état et dans le 
goût moderne. A crédit.

Le 20 du même mois , à dix heures du matin , au demi 
c'ie du sieur Dumont, cahqrcticr à Vicmuie , d’une pièce de 
TERRE en labour mesurant 202 perches, sise commune de Cel
les , campagne vers Vicinme. Cette TERRE d’origine patrimo 
niale sera vendue avec toute sécurité pour l’acquéreur, elle est
-étenue par le sieur Émile Gilkinet.

Et le 26 dito , à une heure précise de relevée, les sieurs et 
Dlle. Gosin de Cumptick et M. le médecin Boux , feront ven
dre sur leurs propriétés à BOELHE , une forte quantité de 
marchés de beaux bois blancs , peupliers de Canada et autres 
grbres propres à tout usage. A crédit.

\° Le quart d’ m corps de ferme avec 87 perches de jardin et
et prairie , moyennant Fis. 500

2° Une prairie de 222 perches 11 aunes pour 3000
3° Une piece de terre de 29 perches 42 aunes » 260
4° Idem 26 46 O 230
5° *> 192 25 B 4 800
6° B 88 60 » 790
7Q a 48 04 B 460
8° B 49 26 » 440
9o » 178 74 y> 4 600

10° » 126 76 » 4 300
11» a 41 42 9 370
12“ * 43 59 » 450
13« B 71 28 » 620
14« B 142 44 » 4300
15« B 72 80 B 850
16» B 56 34 B 500
17« B 92 78 B 810
18« B 71 28 » 680
19» B 18 31 n 170
2 » » 21 80 9 250
21« B 97 90 9 920
22» B 34 66 9 370
33» » 74 41 9 720
24» » 78 47 9 610

un vol. in-8» , etc. , etc.
Assortiment complet de classiques pour c4uè'j0S

queutent le college. ■—Livres nécessaires a u ■ jns[rw# 
à 1 université — Fournitures de bureau , PaP . rlsi0u

élèves q1"

jol«'
0|0>f

.. 0|0,10“ (8S

COMMERCE.
Bourse de Paris du 5 pet. — Rentes 5 

du 12 mars 1829 , 107 fr. 50 c. — 4 112. P 
du 22 sept., 000 fr. 00 c. —Rentes A P: -j^que," 
22 juin 1829 , 81 fr. 55 c. — Actions Je » ^ ,r 3p- 
!r. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne, ’ 
Emprunt d’Haïti, 345 fr. 00 c. ,<5 i--------- nette active, ^

Bourse d’Amsterdam, du 6 oct. \np'ïl 
- Idem différée 63[64 - Bill, de cba»»« b. _ j l|- 
dicat d'amortissement4 i[2 99 3[4. ul! n n B
i[4;_—— Act._ Société de com. ^ D;tol#ll

Les immeubles ci-dessus sont situés, savoir les numéros 11 , 
12, 13 et 14 à HODEIGE ; le nt 16 à NOVILLE ; le n” 17 
à JENEFFE ; les numéros 19 et 23 à LAMINE ; le n° 24 à 
BOVENIST1ER et les autres à MOÜMALLE.

Aux termes des conditions de la vente, toute personne , 
peut , jusqu’inclus le 15 octobre courant, surenchérir d’un 20e 
en en faisaut la déclaration par acte à passer devant ledit no
taire Doea&t.

......  87 ipf ôlVToC.fa
et Ce 5 , 100 5t8— Dito ins. gr. h-, 62 \
941,4 -Dito en,, à L. 5 , 95 TqS 00--'j 5 l[2,j J 
72 Q2. —Ren. fr. 3 °[0 , 81 3$4- 0(0- — ' ‘‘ i' 0 |} |
— Dito à Paris ,6 f|4. — Rente i erpe • |U)t |f .^1
Banq. 1450.----- Melaîl. , 97 3[4. îüW* ^3
000. — Dito 2e 1. 394 0[0 00 — L' *5 __ l),lo l011
00 0[0. — Naples Falconet 5,82 Up • J
88 OiO 00.

oct.---- ,|P la soc“-*,Actions ut “ (01 U
'■ ‘ AfS'Vimeren ues r.- d. , ou vjv —• „ g ct ji.

Lots 393 0i0 A. — Napolitains 81 J l 60o , 8/
P. - Le Smile 12U0, 87 3i 1. - Duca^ n8 F" 
bliard 00. — La rente perpétuelle b -,
louais ,94 P. —Anglo Danois , v- e '|er de v 

Changes. — Nous n'ayons PaS|aacûte d'U‘eF’

Bourse dlAnvers , du 7 
Cv urs ont fermés comme suit : "VUd-Miciucs > 
merer des P.- B. , 00 0|0 00. A- "

les cours, nous nous ré fél ons a 1 il*

H. LIGNAC, imprim. du
Journal, pl.w«1“^*6

J


